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A.M., 2022-02
Arrêté numéro V-1.1-2022-02 du ministre  
des Finances en date du 2 mars 2022

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

Concernant le Règlement modifiant le Règle- 
ment 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscrip-
tion et les obligations continues des personnes inscrites

Vu que les paragraphes 1°, 3°, 8°, 11°, 26° et 34° de 
l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre 
V-1.1)	prévoient	que	l’Autorité	des	marchés	financiers	peut	
adopter des règlements concernant les matières visées à 
ces	paragraphes;

Vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est	publié	au	Bulletin	de	l’Autorité	des	marchés	financiers,	
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la  
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un	délai	de	30	jours	à	compter	de	sa	publication;

Vu que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est	approuvé,	avec	ou	sans	modification,	par	le	ministre	
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec ou à une date 
ultérieure	qu’indique	le	règlement;

Vu que le Règlement 31-103 sur les obligations et  
dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites a été approuvé par l’arrêté ministériel 
n°	2009-04	du	9	septembre	2009	(2009,	G.O.	2,	4768A);

Vu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	ce	règlement;

Vu	que	 le	projet	de	Règlement	modifiant	 le	Règle- 
ment 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription 
et les obligations continues des personnes inscrites a été 
publié pour consultation au Bulletin de l’Autorité des mar-
chés	financiers,	volume	18,	n°	5	du	4	février	2021;

Vu que le texte révisé du projet de Règlement modi-
fiant	le	Règlement	31-103	sur	les	obligations	et	dispenses	
d’inscription et les obligations continues des personnes 
inscrites a été publié pour information au Bulletin de 
l’Autorité	des	marchés	financiers,	volume	18,	n°	50	du	 
16	décembre	2021;

Vu	que	l’Autorité	des	marchés	financiers	a	adopté	le	
Règlement	modifiant	le	Règlement	31-103	sur	les	obliga-
tions et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites le 9 février 2022, par la décision 
n°	2022-PDG-0006;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

En	conséquence, le ministre des Finances approuve 
sans modification le Règlement modifiant le Règle-
ment 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription 
et les obligations continues des personnes inscrites, dont 
le texte est annexé au présent arrêté.

Le 2 mars 2022

Le ministre des Finances,
Eric	Girard
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 31-103 SUR LES OBLIGATIONS  
ET DISPENSES D’INSCRIPTION ET LES OBLIGATIONS CONTINUES  
DES PERSONNES INSCRITES 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1o, 3o, 8°,11°, 26° et 34°)

1. L’article 12.7 du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10) est remplacé par le suivant : 

 « 12.7. Modification, demande d’indemnité ou résiliation – avis à l’agent 
responsable ou à l’autorité en valeurs mobilières 

 1) La société inscrite avise dès que possible par écrit l’agent responsable ou, au 
Québec,	l’autorité	en	valeurs	mobilières	de	toute modification ou résiliation d’un cautionnement 
ou d’une assurance visés à la présente section ou de toute demande d’indemnité présentée en vertu 
de cette assurance ou de ce cautionnement.  

 2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à l’égard du renouvellement d’un cautionnement 
ou d’une assurance s’il s’agit d’un renouvellement pour une période d’au moins un an et que 
l’assurance n’avait pas expiré au moment où il se produit. ».  

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 13.4.2, du suivant : 

« 13.4.3. Restrictions visant la personne physique inscrite occupant un poste 
d’influence 
 
 1) Dans le présent article, on entend par « poste d’influence » tout poste, sauf au sein 
d’une société parrainante, occupé par une personne physique qui, en raison de sa nature ou de la 
formation ou de l’expertise qu’il exige, serait considéré par une personne raisonnable comme ayant 
une influence sur une autre personne physique. 

 2) Le poste d’influence visé au paragraphe 1 comprend les postes suivants : 

  a)	 chef	d’un	organisme	religieux	ou	d’un	organisme	similaire;	

b)	 médecin;	

c)	 membre	du	personnel	infirmier;	

d) membre du corps enseignant d’un établissement conférant des grades ou 
délivrant	des	diplômes;	

e)	 avocat;	

f) notaire. 
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 3) La société inscrite n’autorise pas sciemment ses personnes physiques inscrites 
occupant un poste d’influence à acheter ou à vendre des titres ou des dérivés pour le compte des 
personnes suivantes, ni à leur en recommander l’achat, la vente ou la détention : 

a) une personne physique qui remplit les conditions suivantes : 

i) elle a avec la personne physique inscrite une relation découlant du 
poste	d’influence	de	celle-ci;	

ii) elle est considérée par une personne raisonnable comme sensible à 
l’influence de la personne	physique	inscrite;	

b) le conjoint, les père et mère, le frère ou la sœur, le grand-parent ou l’enfant 
de la personne physique visée au sous-paragraphe a.

 4) La personne physique inscrite occupant un poste d’influence ne peut acheter ou 
vendre des titres ou des dérivés pour le compte de la personne physique qui remplit les conditions 
suivantes, ni lui en recommander l’achat, la vente ou la détention : 

a) une personne physique qui remplit les conditions suivantes : 

i) elle a avec la personne physique inscrite une relation découlant du 
poste	d’influence	de	celle-ci;	

ii) elle est considérée par une personne raisonnable comme sensible à 
l’influence de la personne	physique	inscrite;	

b) une personne physique que la personne physique inscrite sait être le 
conjoint, les père et mère, le frère ou la sœur, le grand-parent ou l’enfant de la personne physique 
visée au sous-paragraphe a ». 
 
3. 1o Le présent règlement entre en vigueur le 6 juin 2022. 

 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en vigueur à 
la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 6 juin 2022. 
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